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Révision de la loi sur les cartels (LCart) – Formul aire pour l’annonce d’une restriction 
à la concurrence potentiellement illicite 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons bien reçu votre courrier du 1er avril 2004, à propos du sujet mentionné sous 
rubrique, et vous remercions de nous consulter à ce propos. 
 
Toutefois, le formulaire pour l’annonce d’une restriction à la concurrence potentiellement 
illicite n’appelle aucune remarque particulière de la part des membres consultés. 
 
Nous nous permettons néanmoins d’insister sur le fait que la procédure doit être (et semble 
être) simple, utile et rapide pour les entreprises concernées. Le but étant, pour les 
entreprises, d’avoir une certaine facilité dans l’annonce d’une éventuelle restriction à la 
concurrence. 
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 
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